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Rappel : Rhônalpénergie-Environnement intervient comme animateur, secrétaire et modérateur du Réseau mais ne saurait être tenu comme responsable des propos des intervenants lors des différentes réunions du Réseau Commande Publique. 

	20ème rencontre – Mairie de Romans
Mardi 30 mai 2006
Ordre du jour : le textile dans la commande publique



MEMBRES PRESENTS

MEMBRES EXCUSES

Corinne REYNAUD
Chambéry
Anne FOURNIER

Région Rhône-Alpes 
Introduction et accueil par Jean-David ABEL (Ville de Romans) qui souhaite que le plus grand nombre de services puissent passer des commandes publiques intégrant des clauses sociales et/ou environnementales de façon sécuritaire.

Intervention de Monsieur Vincent HEID (cf intervention complète en annexe 1)
Rappel sur le cadre actuel

Deux moyens d’actions sont à disposition des collectivités pour intégrer des clauses sociales et/ou environnementales dans leur commande publique : 

· la définition de critères de sélection

· la définition de conditions d’exécution

Les critères de sélection

Ils peuvent concerner : 

· les candidatures et/ou

· les offres

Critères de sélection sur les candidatures

Il est possible de sélectionner les candidatures sur des critères environnementaux (art 45 1er) au titre des capacités professionnelles du candidat.
Critères de sélection des offres (art 53 II)

Le code liste un certain nombre de critères sur lesquels on peut s’appuyer et notamment les performances (de l’offre) en matière d’environnement et d’insertion professionnelle des publics en difficulté.

Dans tous les cas, ces critères ne doivent pas être

ils doivent être liés à l’objet du marché, les critères doivent être pondérés (valeur technique, prix, critères environnementaux,…). Il est tout à fait possible de ne retenir qu des critères environnementaux et sociaux (par exemple avec une pondération de 60% et 40% respectivement) si le marché s’y prête.
Dans le futur code
Il présente deux innovations majeures

· les marchés publics doivent désormais prendre en compte les préoccupation du développement durable (c’est la première ois qu’on y fait référence en termes de marché) art 5I

· la possibilité est 
(art 6 I) de définir les prescriptions techniques du marché en référence à des «éco-labels ». De même le principe est affirmé de pouvoir inclure des caractéristiques environnementales dans les performances fonctionnelles.

· L’article 6 VII précise que lorsque les performances comportant des caractéristiques environnementales celles-ci peuvent l’être en référence à des éco-labels. Cette possibilité est soumise à 4 conditions : 

· L’éco-label doit être approprié (il doit être lié à l’objet du marché)

· Les mentions doivent l’être sue une notion scientifique (selon l’intervenant, cela est prometteur d’une jurisprudence à venir)

· L’éco-label doit avoir fait l’objet d’une procédure d’adaptation où tous les acteurs ont participé

· L’éco-label doit être accessible à toutes les parties intéressées (il ne doit pas être discriminatoire dans son accès).

En matière de jurisprudence Vinent HEID rappelle l’expérience malheureuse de 

qui avait tout imposé la norme NF environnement dans sa consultation (le marché a été 
)
Les conditions d’exécution

Le nouveau code réaffirme par ailleurs la possibilité d’intégrer dans les conditions d’exécution des critères sociaux et environnementaux (art 14), en référence avec l’organisation internationale du travail (OIT). Les conditions d’exécution doivent être indiquées dans l’avis d’appel public ou dans le règlement de la consultation (ou dans le CCAP).

Les clauses sociales ou environnementales reviennent à des préconisations techniques. Il est également possible de faire la promotion de clauses d’emploi.

L’article 54 IV donne la possibilité de réserver certains marchés ou lots à des ateliers ou centres de travail (pour les handicapés), en rapport avec l’objet du marché et à son ampleur (ce sont les « marchés réservés »).

Les clauses sociales ou environnementales doivent pouvoir être vérifiées (c'est-à-dire que la collectivité doit avoir les moyens pour le faire après apport par le lauréat du marché de la preuve de bonne exécution du marché en conformité avec le CCTP).
Si les moyens internes de vérification manquent, il peut être préconisé d’engager plutôt une démarche de progrès.
Monsieur Maurice BURDIN (metro) fait la proposition que la Région Rhône-Alpes prenne une délibération cadre à laquelle les autres collectivités puissent se référer.

Pour Madame Nathalie N’GUYEN (LAMY) il faut également faire remonter à Bercy les attentes des collectivités pour espérer les voir effectivement intégrées dans le code des marchés publics.

Aspects pratiques

(concernant à la fois la passation des marchés et l’exécution des marchés)

Il existe différents moyens d’actions allant dans ce sens pour la passation du marché.

· le regroupement de commande publique provoque un effet d’échelle

· il est possible de constituer un lot spécifique pour des prescriptions environnementales (avec par exemple des éco-produits). On est sûr dans ce cas d’obtenir les produits désirés

· on peut demander des échantillons pour convaincre.

Pour garantir l’exécution du marché, on peut utiliser deux types de dispositions : 

· des pénalités

· des conditions de résiliation.

Si on a les moyens de contrôle, on peut définir des pénalités ce qui est assez efficace.

Vincent HEID présente l’exemple du complexe plurifonctionnel de Chambéry (qui s’est inspiré de la Metro à Grenoble). L’art 8 du règlement de consultation décrit 2 lots qui, en application de l’art 14 du code des marchés publics, définissent des conditions d’exécution et ke type de public visé (embauche d’une personne pendant 1 an par tranche de 1 M€).
3 options sont possibles : 

· mutualiser les heures d’insertion

· sous-traiter

· embaucher directement dans l’entreprise.

L’article 1.9.4 précise les modalités de contrôle. Il faut accompagner les entreprises mais également les contrôler (et être en moyen de le faire). Dans ce cas précis, il est demandé un rapport tous les 2 mois sur le public prioritaire.

Au-delà des pénalités en cas de non respect du marché on peut directement préciser qu’il sera mis fin au marché.

Intervention de Madame Nathalie N’GUYEN (jointe en annexe)
Elle rappelle les seuils des différents marchés
· en dessous de 4 000 € HT il n’y a pas d’obligation de publicité ni de mise en concurrence

· entre 4 000 et 210 000 € HT c’est au maître d’ouvrage de définir la nature et la forme de la publicité et les règles de mise en concurrence.
En général on prend en compte les critères environnementaux et/ou sociaux pour les marchés d’un certain montant.
Il ressort de la discussion générale que si l’offre est suffisante il est beaucoup plus facile (pour la rédaction et l’exécution du marché) de définir des clauses environnementales ou sociales sous la forme de               d’exécution (plutôt que de critères de sélection).
L’un des objectifs majeurs du Réseau Commande Publique lors de sa création a été la définition de valeurs communes entre collectivités de Rhône-Alpes par l’établissement de clauses environnementales et/ou sociales partagées, afin d’atteindre des dimensions économiques pertinentes face au marché. En 2005, le réseau a fait le choix de travailler en particulier sur le bois, aboutissant à un premier cahier des charges sous la forme d’une délibération cadre. Le premier travail a ensuite été soumis à la filière (FIBRA, CAPEB, FFB, Conseil régional) qui a complété le travail. Le réseau dispose désormais d’une délibération cadre qui fait la promotion du bois énergie et du             ,            gérés durablement. Afin de diffuser le plus largement possible ce travail, le réseau a proposé l’organisation d’une conférence sur la commande publique et le développement durable, deuxième exercice du genre après la conférence de 2004. Si la      permettra d’établir un bilan du réseau commande publique et développement durable,              sera par contre plus particulièrement dédié au bois et à la présentation de ce travail. La journée se terminera par la signature d’une « charte de promotion du bois » par les collectivités désireuses de se faire connaître en ce sens et qui souhaitent se faire connaître à ce sujet. Cette signature se fera en présence du Président de          , de Rhônalpénergie-Environnement, de FIBOIS, de la CAPEB et de la FFB mais aussi d’une dizaine de collectivités déjà séduites par l’idée.
Rhônalpénergie-Environnement        donc toutes les collectivités qui le souhaitent à profiter de cet évènement pour faire connaître leur engagement en matière de développement durable en cohérence avec les objectifs que poursuit le Réseau Commande Publique depuis 2002.
Rappel du calendrier

Prochaine réunion à retenir : 

le 7 novembre 2006 (matin) à Echirolles

sur le thème « le         dans la commande publique et les critères de 
développement durable »

L’heure et le lieu précis ainsi que le programme et le bulletin d’inscription vous seront envoyés prochainement.
Pour information : Jeudi 21 septembre 2006 au siège du Conseil régional (Charbonnières, Lyon) : 2ème conférence sur la commande publique, levier du développement durable – Spécial bois et      gérée durablement.

Merci de bien vouloir réserver ces dates !
TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .
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Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"
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